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Préambule 

QU'EST-CE QU'UNE CARTE COMMUNALE? 

La loi Solidarité ct Rcnouveilcmcnt Urbains (S.R.U.) elu l3 / 12/ 2000 reprend la terminologie util.isée 
antérieurement pour désigner la carte communale, mais elle lui confère une plus grande valeur juridique. 

Dispositions nouvelles issues des lois S.R. U. et Urba11isme et lwbitat (dite<< UH >>) du 2 juillet 2003: 

La carte communale a désormais : 

- le s tatut de document d'urbanisme, fournissant ;uns! aux pemes communes un instrument 
adapté à leurs besoins ; 

- un caractère permanent. 

De plus, la commune peut désormais cle,·enir compétente en matière d 'autorisation de droit des sols 
(acres de permis de cons truire ct autres autorisations d 'urbanisme) . 

• hec la loi L. r-r. du 02 juillet 2003 (article ..J.l complétant l'article L.211-l du Code de l'Urbanisme) , 
« k ,· t'QI/.I't'ÎÙ !lllllliâpa11.\' de.• <'OJJJJJ/1/IIl'.l' tloti.f.,· r/'11111! ti/111! t'OIIIIimllalt· approm,t!e peut•ml, <'Il /lite de la rt!alimtio11 dim 
,:qlli(lt'lllt'lll (jlf d'tm~ opt:lil/ÙJ/1 d iiiiiÙit(gl'IJmtl. i11stituer uri droit de préemptio11 dmu 1111 011 plwù•m:o· 
p,:,imé!n:.o· rf,:fimi/,~,· par la t'al1e. L1 cMibt;lillion pn:dœ. po11r t'baque pàùiJI:tn·. f'tôq11ipcmml 011 l 'opt:mlion pro_ietée ». 

La loi U. H . Jans ses articles L. .J.-+2-1 et L...J...J.2-2 du Code de l'Urbanisme s ignalait t]UC toutes les 
communes dotées ou non d 'un document d' urbanisme, pouYaient iden tifier des éléments du 
paysage à protéger ou à mettre en valeur. 

O(·sormais, en vertu de l'ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 e t de son décre t 

d' .1pplic.1tion n ° 2007 - l l:i du 5 j.mvicr 2007 rda tif~ à la r éforme du permis de construire e t des autorisation:; 

d 'urbani~mc, !.1 réglement.l tion CJUi / .1pplique re leve des é lémcnb du patrimo ine b.îti ct non bâti (articles 

[\. -111-.!S alinéa ccc R.-11/ -13 alinéa r du Code de l'Urbanisme). 

QUEL EST SON CONTENU ? 

fi e, t détîni par l'article R.l2..J.- l du Code de I' U rbanisme, ct comprend : 
un rapport de préscntario n, 

un ou plus ieurs documents graphit]Ues. 

I) R;~ppol't de présentation: 
((.j.' (//tide K 12-1-2 d11 Code dt! I'Urbani.om) 

Le rapport de présentation : 

l. 

.., 

3. 

.\nalyse l'état initial de l'em·ironncmenr ct expose les pré,·isions de dé,·cloppcment, notamment 
en macièrc économi<.JUC ct démographitJUC, 
J::xplilJLIC les choix retenus, notamment au regard des objectifs ct des principes définis aux 
articles L.I!O er L.l2l - l du Code de I'L: rbanisme, pour la délimitation des secteurs où les 
constructions sont au torisées; en cas de ré,·ision, il jus cifie, le cas échéan t, les changements 
apportés à ces délimi tations, 
1::: \'aluc les incidences des choix de la carte co mmunale sur l'em·ironn ement ct expose la manière 
dn nr la carte prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en ,-aleur. 

I'"H:-; I'I ·:c :T I\ '1·::-; 1 ' rh:t f iO) L' ! 1'-< 1 .\1. \'\(;IN f5 :i) - lt:tppnn d l· prL·; ~: nt:t tion l'n:~unhulc 
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!!) Documents gr;wbiques: 
(Cf tll1i, ·!t· R. f :!.J. -3 t'! L_? f.f-3 du Code de I'Urbanùme) 

Le ou les document:; graphiques délimitent les secteurs où les constructions sont autortsées et ceux 
où ks constructions ne sont pas autorisées, à l'exception de l'adap tation, le changemen t de 
destination, la réfection ou l'extension des constructions existantes, ou des constructions e t 
ins tallations nécessaires à des éc1uipements collectifs, à l'exploitation agricole ou forestière, et à la 
mise en \·aleur des ressources naturelles. 

Ils peuvent préciser c1u'un secteur est réservé it l'implantation cl'acti,•ités, notamment celles c1ui son t 
incompatibles a\·ec le \"Oisinage des zones habi tées . 

Ils délimi tent, s'il y a Lieu, les secteurs dans lesc1uels la recons truction a l'identique d 'un bâtiment 
détruit par un sinistre n'est pas aurorisée. 

Dans les territoires cnun:rts par une cane communale, les autorisations d'occuper et d'utiliser le sol 
som instruites ct délinées sur le fondement des règles générales de l'urbanisme définies au chapitre 
l cr du titre 1 cr elu livre l er ct des autres dispositions législati,·es et réglementaires applicables elu 
Code de l'L' rbanisme. 

QUELLE REGLEMENTATION S'APPLIQUE? 

Le do ssier de carte communale ne comprend pas de document spécitïc1ue app elé "Règlement": ce sont les 
règles nationales d'urbanisme qui s'appliquent (articles L.lll-1 à L. 111-11 elu Code de l'Urbanisme). 

Les disposi tions réglementaires du R.N.U. sont régies par les articles R. 111 et suivants du Code de 
I'U rbanisme et sont organisées selon les thèmes suivants : 

/ Loc:lfis;uion et desserte des constructions, :1mérwgements, installatior1s et trav:wx 
(.- l rt. R f 11 -2 cl . 1;1 R 1 f f -15 d11 Code de I'Urbanùme). 

/ Impl:wt:llion e t volume des constructiotJs 
(' 111. K 111 -16 ti . · l;1 R 1 f f -20 du Code de I'Urbanùme). 

/ Aspect des constructions 
(.- /;1, R. f 1 1-:l f ci .·lrt R. Il 1-2+ r/11 Code d.: I'Urbanùme). 

I ' I·:H:' I'J ·: I :T J\ '1 ·::' llrb:t ( 10) ct J'.( l .\1.\:\( ; 1\J ('i'i) - lbpp"rr de prc':< L' tlra rio n l' rc·:unbuk 
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Introduction 
HISTORIQUE 

1 .a commune de Vaux-de\·ant-Damloup n'est pas dotée d'un document d 'urbanisme. Elle est clone soumise 
à la règle de constructibilité limitée de l'article Llll-1-2 du Code de l'Urbanisme (C. U.) ainsi qu'au 
Règlement N atio nal d'Urbanisme (R.N.U.). 
Par délibération en date du 26 octobre 2007, le conseil municipal a prescrit l'élaboration d'une carte 
communale, en demandant la rnise à disposition des services de l'Etat. 

Entrée en vigueur des lois Solid;lrité et Rerwuvellement Urbains (S.R. U.) et Urb:misme et Habitat 
du 02 juillet 2003: 

La loi '' S.R.U. » du 13 décembre 2000 avai t entraîné une profonde réforme des c..locumen ts 
d 'urbanisme. L'esprit de cette loi a été en règle générale consen·é mais la loi U.H. r a apportée des 
modifications ct des compléments. 

La carte communale dispose ainsi d'un nouveau cadre juridique (cf. Préambule - pages 
précédentes). 

Ces dispositions nou\·elles sont entrées en \·igueur depuis le 1 cr ani! 200 1. 

EI;Jbor:ttion de /:1 c:1rte communale: 

I.e conseil municipal a décidé d'élaborer une carte communale, en liaison avec les Set-vices de l'E tat. 
Cette procédure est engagée selon les nouvelles règles fixées par les décre ts d'applica tion de la lo i 
S.R.L'. 

CONTEXTE D'ELABORATION DE LA CARTE COMMUNALE 

La commune de Vaux-devant-Damloup souhaite élaborer une carre communale pour patTenir à une bonne 
ge:i tion de son espace communal, notamment par la recherche de secteurs d'extension de l'urbanisation, 
a tîn de fa ire face ct de répondre clairement aux demandes de terrains constructibles sur le terri toire 
communal. 

T.a démarche d'élaboration de Plan Local d'Urbanisme aurait constitué une démarche trop complexe ct 
disproportionnée compte tenu des enjeux cie dé\·eloppement du terri toire ct du nombre restreint de 
constructions potentidles . 

La carte comrnunale permettra, à partir d'un cadre d'orientation simple, de transcrire les objectifs de 
dé\-cloppement de la commune, dans le respect des normes supracommunales et des principes édic tés par 
l'article L. 12 L - 1 elu Code de l'Urbanisme : 

1 . Principe d'éc1uilibre, 
2. Principe de di\·ersité des fonctions urbaines et de mixité sociale, 

3. Principe de respect de l'en,~ironnetnent. 

l' l :ltSPI·:c :T l\ T .S l : rh:~ ( 1 0) cr J'-( l \ 1.\ :\t; 1:\ (:i'i ) - l~app~>rt de pré·>cnrariun lntnoducti1111 
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:tre PAR·TIE: 
DIAGNOSTIC COMMUNAL 
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Commune deVAUX-DEVANT -DAMLOUP 

1.1. Situation géographique et 
données de cadrage 

APPROCHE GLOBALE 

Située au Nord du 
département de la Meuse, en 
région Lorraine, la commune de 
Vaux-devant-Damloup se situe à 
11 km à l'est de Verdun, sous­
préfecture de la Meuse. Elle 
appartient à l'arrondissement de 
Verdun et au canton de Charny­
sur-Meuse. Elle couvre une 
superficie de 656 hectares pour 
65 habitants en 1999. 

Cette commune est 
proche des frontières belges 
(40 km) et luxembourgeoises 
(50 km), et les villes françaises les 
plus proches sont : 

Metz à 80 km, 
Thionville à 90 km, 
Charleville-Mézières à 
60 km, 
Reims à 130 km, 
Paris à 275 km. 

DESSERTE DE LA COMMUNE 

La desserte de la commune est faible. Elle est assurée par quelques voies départementales : 
la RD 112 permet de traverser la commune et de rejoindre Verdun ; 

Carte Wlllll/llllale 

la RD 24 assure la liaison de communes à communes mais aussi à la RN3, qui relie Verdun à 
Etain. 

L'autoroute A4, axe de plus grande importance, passe au sud de Verdun et permet de relier Paris a 
Metz. Cette autoroute passe à moins de 20 km de la conunune. 

PERSPEl.î.IVES Urba (1 0) er P-0 MANG IN (55) -Rapport de pré:;cnt:ninn - 2 -
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LES COMMUNES LIMITROPHES 

\'aux-dc,·anr-Damlo up est Limitrophe de 5 communes : 
au Nord, Bczum·aux, 
au Nord Es t, Dieppe-sous-Do uaumont, 
au Sud Cs r, Damloup, 
au Sud O ues t, Flcur)·-devant-Douaumont, 
au Nord Ouest, Douaumont. 

LES STRUCTURES INTERCOMMUNALES 

La commune appanient : 

Dieppe-sous­
Douaumont 

L~111f oOII/11/IIIItlfr 

à la Communauté de Communes de Charny-sur-1\ feuse, ù lac1uelle 19 autres communes adhèrent. 
Ule fut créée le Jcr jam·icr 2002 ct reg roupe 525-J. habitants (RGP 99). 
C:erte communauté de communes à la particularité de regrouper 6 communes sans aucun habitant. 
1 ~n dfer, celles-ci font partie des 9 \'iliages détruits durant la Ji:rc Guerre r-. ro ndiale qui n 'o nt jamais 
é té rccom truits. Déclarés "villages m ort pour la France», ù la fin des hostilités, il fur décidé de 
co nse rver ces communes en mémoire des é,·énements c1ui s\ déroulèrent. 
l .cs communes sont aujourd'hui administrées par un conseil de 3 personnes, désignées par le 
Pré fe t de la l\ [cuse. 
Deux autres communes ne possèdent que 6 habitants, du fait des mêmes raisons histo riques. 
au Syndicat Intercommunal des Eaux de Dieppe - Damloup, 
au Smdicat d 'électrification du Nord i\fcusicn. 

I' I·: R:-'1'1-:< :TI\ ' I·:S i ' rh:t ( Ill) cr 1'-< l ,\ 1.\1\:t ; 1 ~ <S'i) - ltapp"rr de prC:· ,:L'fll;tti<>n - 3 . 
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TRAITS CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE 

Le territoire communal se situe à une altitude moyenne de 270m et s'inscrit dans deux régions 
naturelles : celle des côtes de Meuse, gui comprend des forêts sur les plateaux calcaires, des vallons froids 
et des pelouses sèches mais aussi dans celle de la plaine humide de la Woëvre . 

../ Le territoire communal compte 500 ha de forêt domaniale et 11 ha de forêt communale. Les 
forêts , sont principalement composées de hêtraies, favorisées par un climat mi-océanigue, mi­
con tin en tai. 

../ Le vallon accueille la partie urbanisée de Vaux-devant-Damloup : en effet, ce village est situé dans 
une gorge formée par les côtes élevées de Meuse, sur le ruisseau de «Vaux» , gui possède de 
nombreuses sources en amont du village et va se jeter dans l'Orne. 
Cette contrainte topographigue fait de Vaux un village au bâti groupé . 

../ Le reste du territoire est composé de 140 ha de terres agricoles, siruées dans la plaine de la 
\'<foëvre. 

PERSPECJ'fVES Urb:t (1 0) cr P-0 ['.lANG IN (55)- Rapport de présentation - 4 -
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Commune de VAUX-DEVANT-DAMLOUP 

1.2. Histoire et patrimoine 

1.2.1. IL ETAIT UNE FOIS ... 
(S o11rrt : wikipidia.org) 

Const:mit après la Première Guerre mondiale, Vaux-devant-Damloup tient 
son nom de Vaux, village détruit par la bataille de Verdun en 1916, et du village de 
Damloup, situé à quelques kilomètres, au pied des champs de bataille . 

Carle rollllllllllalc 

--------- ,; 
VAUX 

1 
Vlllags DIJtruit 

./ Vaux tirait son nom de sa position dans une gorge formée par des côtes élevées et couvertes de 
bois, sur le ruisseau de «Vaux», gui a des sources nombreuses en amont du village et va se jeter 
dans l'Orne. 
Avant la Révolution, cette localité était terre du chapitre de la cathédrale de Verdun, sous 
l'ancienne justice seigneuriale des chanoines . 

./ Damloup fut mentionné pour la première fois dans une bulle du pape Léon IX en 1049, sous le 
nom de DofllJIIIS Ltpus (ou Domùms L tpus), tirant son nom de son Saint Patron Saint-Loup, fêté 
traditionnellement le premier dimanche d'Août. 

Vaux en 1918 

... 

,, t i,.',{ 
r'J •• '! ,. 

' fJD{t~: 

.. 

(S o11m: d'apris chmlinsdnlltllloire.gotw.jr) 

Durant la Première Guerre mondiale, Vaux fut victime de la bataille de Verdun de 1916, de part 
sa position au pied des champs de bataille, particulièrement du fort de Vaux. Le village fut totalement 
dét:mit. 

Vaux-devant-Damloup fait donc partie du perunètre de la Zone Rouge, nom donné après la 
guerre 1914-1918 en France à environ 120 000 hectares de champ de bataille de la Première Guerre 
mondiale, où à cause de dégâts physiques majeurs sur le milieu, et en raison de la présence de milliers de 
cadavres et de millions de munitions non explosées, certaines activités ont été provisoirement ou 
définitivement interdites par la loi. 

1.2.2. LES ELEMENTS BATIS DU PATRIMOINE 

La carte postale suivante montre le vieux 
moulin dit «moulin Haut» qui se situait à Vaux, à 
proximité de la digue actuelle de l'étang. 

En 1854, il est composé de 3 tournants, c'est-à­
dire de 3 roues motrices gui composent les moulins à 
eau. 

Il en reste aujourd'hui seulement quelques 
vestiges, comme une pierre percée pour le passage et la 
fL·mtion de l'axe d'une roue. 

(Som't:e: mfnnttlemmse.ovei'blog.com) 

PERSPECTIVES Urba (10) ct P-0 !\·fANG IN (55) - Rapport de présentation 
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Commune Je VAUX-DEVANT -DAMLOUP 

Source : patrimoinc-de-francc.org 

Une église paroissiale, dédiée à St Philippe et St Jacques, existatt a 
Vaux : elle avait été construite au début du quatrième quart du XVIIJi:mc siècle 
et avait été bénite en 1776. 

Celle-ci fut détruite lors des combats de la 1ère Guerre Mondiale et 
fut remplacée en 1932, 1933 par une chapelle souvenir : la chapelle St 
Philippe et St Jacques, actuellement propriété de la commune de Vaux­
devant-Damloup. 

Cet édifice fut réalisé par l'architecte Delangle et décoré de peintures 
de Gabriel Moiselet. Cette chapelle n'est pas protégée au titre des Monuments 
Historiques. 

Carte <VIIIIIItlllalr 

Chapelle St Philippe ct St .J actJUCS 

Il existe aussi sur la commune de nombreux vestiges militaires dus aux combats qui s'y 
déroulèrent lors de la 1 èn: Guerre Mondiale. 

On trouve notamment le Fort de Vaux qui est également situé sur la commune de Damloup : 
celui-ci a été construit dans le dernier quart 
du XIXème siècle (1881 - 1884) dans le 
secteur fortifié de Verdun, selon le système 
Séré de Rivières (Ingénieur) sur un plan 
trapézoïdal isocèle. 

Il a ete renforcé en 1888, 
augmenté en 1904 et 1906 par une tourelle 
à canon de 75 mm et de deux casemates de 
Bourges. 

Désarmé en 1915, l'ouvrage est 
pris par les Allemands le 8 juin 1916 
malgré la résistance héroïque animée par le 
commandant Raynal, puis repris par les 
Français le 2 novembre 1916. 

Il a alors subit de graves 
Vestige militaire dommages en 1915-1916, mais a été remis 

en état et augmenté en décembre 1916, en 
1917 et 1918 puis restauré en 1931 - 1932. 

Cet édifice, propriété de l'Etat, a été classé Monument Historique le 25 novembre 1970. 

Plusieurs monuments ont été érigés à Vaux-devant-Damloup à la mémoire des combattants de la 
bataille de Verdun. 

1 ' ':( 
- --- .J -"-
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1.3. Evolution démographique et traits 
caractéristiques de la population 

So11m: domrées INSEE, Remmme11/ Gélléral de la Pop11lalio11 (RGP) 1999 e/2005 

1.3.1. EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 1968-2005 

La population de ValL'<-devant­
Damloup a atteint 67 habitants au 
Recensement Général de la 
Population de 2005. 

Depuis 1968, on s'aperçoit que 
la commune regagne peu à peu des 
habitants. La population a même 
augmenté de 300% entre 1975 et 
1982, passant de 
12 habitants à 48 habitants. 

La démographie de la 
commune ne suit pas la tendance 
départementale (baisse de la 
population depuis 1968). 
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fSo11rrc: INSEE! 

Il est alors envisagé d'accueillir une trentaine d'habitants supplémentaires dans les 10 à 15 
prochaines années sur la commune, ce qui passe par l'accueil d'une douzaine de constructions 
supplémentaires. 

1.3.2. VARIATION DU SOLDE NATUREL ET DU SOLDE MIGRATOIRE 1975-1999 

L'analyse des données du solde naturel et du solde migratoire permet d'expliquer l'évolution 
générale de la population. 

- Solde naturel: dftfermœ entre le 
nombre de naiuances et le nombre de dkès 
sur une pé!iode donnée ; 

- Solde migratoire : dfflen:lu·e Clllrr! 

le nombre de penol/Iles arrivant mr la 
CO!II!IIIIIte el le nombre de personnes qui la 
q u ittm t. 

1962-1968 

Evolution démographique 

1968-1 975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 

Malgré un solde naturel 
régulièrement négatif, sauf pour la 
période 1982 - 1990, la commune 
connalt, dans le même temps, un 
solde migratoire positif sauf sur la 
période 1962 - 1968, qui peut parfois 
être très important (23% en 1975-
1982). Ce dernier taux explique donc 
l'augmentation de la population 
constatée à Vaux-devant-Damloup et 
notamment celle de 300% en 1975-
1982, où la population est passée de 
12 à 48 habitants. 

(So11rre: INSEE) 
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Ces chiffres sont cependant à analyser avec précaution étant donné le faible nombre d'habitants 
présents sur la commune. 

Il est également à noter que d'autres données, concernant les caractéristiques de la population, ne 
sont pas disponibles sur le site de l'INSEE pour des raisons de confidentialité qui pourrait être entachée à 
cause de ce faible nombre d'habitants. 

1.3.3. STRUCTURE PAR AGE DE LA POPULATION 1982-1999 

Le graphique suivant montre que 
Vaux-devant-Damloup est une commune 
assez jeune même si le phénomène de 
vieillissement de la population devient 
visible, particulièrement avec la classe 
d'âge des 40-59 ans qui ne cesse de croître 
depuis 1982, passant de 3 personnes en 
1982à21 en1999. 

Evolution de la population par tranches d'âge 

Elt9R:! 

8 19!!0 

0 l!!'J<J 

0- I !J :m!' -IIJ.j9:m5 60 ;ut~~ 7-t :tM 75 :un ou plus 

Les classes d'âge les plus jeunes 
sont les plus représentées : elles 
connaissent des variations, mais dans une 
moindre mesure que pour la classe des 
40-59 ans, et enregistrent en moyenne 
20 personnes par classe d'âge, à chaque 
période. En revanche, les classes d'âge les 
plus élevées connaissent peu de variation 
et sont composées en moyenne de 
4 personnes pour les 60 a 
74 ans et d'1 personne pour les plus de 
75 ans. 

(So11rn:: INSEE) 

Cette commune cannait un certain dynamisme sur le plan démographique et devra pour le 
conserver permettre l'installation de jeunes ménages avec enfants. 

1.3.4. EVO LUTION DES MENAGES Evolution de la taille des ménages 

Le nombre de ménages augmente 
sans cesse à Vaux-devant-Damloup passant 
de 17 en 1982 à 21 en 1999 et même à 25 
selon le dernier recensement de 2005, soit 
une augmentation de 19 % sur la dernière 
période. 

La taille des ménages croit sans cesse 
sur la période 1982-1999, sauf pour la 
catégorie « 6 personnes et plus », dont le 
nombre n'augmente pas en 1999. Cette 
tendance est à· relier à l'évolution de la 
population par classe d'âge. 

En effet, on constate que les ménages 
de 3 personnes (16 en 1999) sont les plus 
représentés, suivis de près par les ménages 
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(Source : INSEE) 

de 4 personnes (13 en 1999). Ce type de ménage montre qu'il s'agit donc de couples avec enfants où ces 
derniers n'ont pas encore atteint l'âge de quitter le foyer familial. 

Les ménages de 2 personnes sont également au nombre de 13 en 1999 : il s'agit de jeunes couples 
sans enfant mais aussi de couples dont les enfants ont déjà quitté le foyer. 

Enfin, les ménages composés d'une seule personne (célibat:ùre ou veuve) sont aussi bien 
représentés et sont 9 en 1999 soit 4,8 % des ménages. Ils passent à 24 % en 2005, ce qui peut confirmer 
pour une part, la tendance au vieillissement de la population, avec le décés d'une des deux personnes dans 
un couple. 
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1.4. Activités économiques et services 

1.4.1. ACTIVITE AGRICOLE 

Source : douuées t'OIIIIIIII/Jales 

Aucun siège d'exploitation agricole n'est présent à Vaux-devant-Damloup. Néanmoins, on trouve 
140 ha de terres agricoles sur le territoire, exploitées par des agt-iculteurs dont le siège d'exploitation se 
situe sur des communes voisines. La conunune loue d'ailleurs 9 ha de terres agricoles. 

Vue :;ur l'c:;pacc agricolt: en ùirecùon ùc Dicppc-:;ous-Douaumont 

1.4.2. ACTIVITES INDUSTRIE LLES. ARTISANALES ET COMMERCIALES 

Source : domrées t'OIIIIIIII/Ja/es 

Aucune activité n'est présente sur le territoire de Vaux-devant-Damloup. 
L'accueil d'activités pourrait alors s'inscrire dans une démarche à l'échelle intercommunale, pour 

profiter de la compétence « économie» de la communauté de communes de Charny-sur-Meuse et 
rejoindre notamment le programme de développement touristique voulu au niveau départemental. 

Pour effectuer leurs achats, les habitants se rendent donc à Verdun à 10km ou à E tain à 15km. 
D es commerces ambulants fournissent également quelques denrées aux habitants : 

- un boulanger chaque jour, 
- un épicier chaque semaine, 
- un fleuriste une fois par an. 

II es t également possible d'envisager un renforcement du commerce ambulant sur la commune pour 
satisfaire un plus grand nombre de besoins. 

PERSPE\.TI\'ES Urba (1 0) ct P-0 1\L-\NG IN (55)- Jbpport ùe pré~cntation - 9 -
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1.5. Population active 
Sonrù' : rlolllh;, •. ,. /SJEE. R,-œ,ut'""'"l c,;uéml & la populaliou 1999 <'1 :!005 

De.>" dm/1/J,·.i {.\'JE E '"' .ffllll pa.,. rmdtit'i publiqmJ' pour &.1 liiÙOIIJ' & ,·o,!JÙ/mlialiN (t•:·:: Il! l'<' !Ill mq)'m dei màttiJ!,<'.>", .. . ). 

1.5.1. COMPOSITION DE LA POPULATION ACTIVE 

1 .a pnpularion acriYe représente 
() 1.2 °" de la popula tion totale de 
\';tux-de,·;un-Damloup en 2CH15. Elle 
était de 52,3 " 'o en 1999 a\·cc 82,-t " o 

de ~ala rié~ . 

POPULATION PAR STATUT EN 1999 et 2005 

Le taux d 'acti,·ité a augmenté 
sur la commune, passant de 88,2 " 'o 

en 1 999 :i <J5, 1 " 'o en 2005 ; le raux de 
chc) m age a Llltant :i lui diminué, 
pa,;sanr de 1 I,H 0 n en 1999 il .f,9 ° 'o en 
2(1(15 . 

STATUT 

Actifs 

Actifs occupés 

Chômeurs 

Inactifs 

TOTAL 

Population selon la catégorie socio-
professionnelle 

1982 1990 1999 
Agriculteurs 0 0 0 
Artisans, 
comm e rçants 

0 0 8 

Cadres, prof. 
-J. 0 

1 
4 Intel. 

Professions 
1.?. lG 8 inter. 

Employés 4 8 4 
1 Ouvriers 0 4 4 
Retraités 4 8 8 
Autres 

24 28 l G 
inactifs 
Total 48 64 52 

1999 2005 

34 41 

30 39 

4 2 

31 26 

65 67 
(.\'"",.,.,.: 1.\'.I'EE. RGP 1999 1'1 -'005) 

E n 1999, l'ensemble de la 
population active, soit 28 
personnes, tranille dans le 
secteur tertiaire : 16 sont salariés 
du pri, ·é, .f sont salariés du public 
er 8 sont des employeurs, non 
salariés. 

O n co nstate alors gue les 
catégories socio-professionnelles 
évoluent rapidement sur la 
période 1982 - 1999, du fait du 
faible nombre d'habitants er donc 
d 'actifs sur la comm une. 

En effet, 8 artlsans 
commerçants sont recenses en 
1999 alors gu'il n'en existait pas 
avmlt. Les pro fess ions 
intermédiaires ont chuté pour 
n 'être plus représentées que par 

(So11m: 1.\.'J'EE) 8 actifs en 1999. Les autres 
inactifs :;ont aus si en chu te libre sur cette même période, passant de 28 en 1990 à 16 en 1999. 

1.5.2. MIGRATIONS DOMICILE-TRAVAIL 

Actifs travaillant : 1982 1 1990 1999 
à VatLx-devant- ... 

1 
1 1 Damloup 

.) 

E n dehors de la 
17 

1 
24 29 

commune 
(J·o"m : L\JEE; 

L·n seul ac tif tra,·aille il Vaux-devant-Damloup en 1999: il représente 3,-l- "', de l'ensemble des actifs 
anm t un emplo i sur la commune en 1999. E n 1982, 17,611 1> de la population ac tive avait un emploi sur 
la commun e, san s c1ue ce soit des agriculteurs. 

1 '1-:Jh i'H Tl\ T:-; 1 · rh:1 ( 1 fl ) n J'.( l \ 1. \ i\(; 1 N (55) - ICtpp~>rr de· pré·:;c·nratinn . 10 -
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1.6. Domaine de l'habitat : 

Analyse du parc de logements 
S otm:e: Do1111ées INSEE, Recmscmmt gé11éra/ de la populatioll 1999 et 2005et do1111ées comllmllales 

1.6.1. EVOLUTION ET COMPOSITION DU PARC DE LOGEMENTS 1990-2005 

Le nombre de 
logements est en hausse à 
Vaux - devant - Damloup 
depuis 1999 et a atteint le 
nombre de 28 en 2005. 
Cette hausse est due à 
l'augmentation du nombre 
de résidences principales. 

D'anciens projets de 
lotissements ont échoués 
dans les années 1970-1980, 
pour éviter la spéculation 
immobilière sur cette 
commune, proche de 
Verdun. Aujourd'hui 3 

Catégories de logements 

Carte ro!IJ/11/IJW ! e 

Rb idc:nœs principal,; Lo gt>Jnc.:nts \ ":lc:Ult S 

maisons sont à vendre sur la 
commune et ne trouvent 
pas preneurs. Néanmoins, 4 
nouvelles maisons se sont 
construites depuis 2 ans sur 
la commune. 

(So11m : INSEE) 

Nombre de logements selon l'époque d 'achèvement 

0 "'":1nt l949 

m De 1949 o 197·1 

0 Dt 1975 o I'JHI 

0 De 19H2 o 19H9 

• 19')1) ou ap rès 

(So11m: INSEE) 

Le parc de logements 
de Vaux devant -
Damloup est plutôt 
ancien puisque 37% des 
logements ont été 
construits avant 1949, 
suite à la destruction du 
village lors de la bataille 
de Verdun notamment. 
Ce bâti ancien permet 
donc d'offrir quelques 
bâtiments à la 
réhabilitation. 

Néanmoins, la part 
des logements construits 
de 1975 à 1981 est la 
même. 

Depuis 2000, on recense en moyenne une demande de permis de construire par an. Il s'agit de pouvoir 
honorer ses demandes sur les 10 à 15 prochaines années en ouvrant une douzaine de terrains à la 
construction, sachant que 3 maisons offrent déjà des possibilités de rénovation. La commune laisse 
l'initiative privée se charger de développer différents types de logement. 

PERSPECTIVES Urba (1 0) ct P-0 t-.lt\NG IN (55) - Rapport Je présentation - 11 -
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1.6.2. TRAITS CARACTERISTIQUES DES RESIDENCES PRINCIPALES 1990-2005 

TYPOMORPHOLOGIE DES LOGEMENTS 

En 2005, la totalité des constructions principales est de type mruson individuelle. On recense 
25 résidences principales, une résidence secondaire ou logement occasionnel et deux logements 
vacants. 

STATUT D'OCCUPATION 

En 2005, la majorité des 
résidences principales (88 %) 
est occupée par leur 
propriétaire. 

Les locataires occupent 
12 % des résidences 
principales. 

Le taux d'occupation 
moyen est de 2,7 habitants par 
résidence principale (valeur 
légèrement supérieure à la 
moyenne départementale de 
2,5 habitants par résidence 
principale). 

TAILLE DES LOGEMENTS 

La tendance entre 1990 
et 1999 est à l'augmentation 
du nombre de grands 
logements et même des très 
grands logements. 

En revanche, la 
catégorie de logements de 
3 pièces diminue. 

Aucun logement ne 
possède 1 ou 2 pièces. 

L'augmentation de la 
taille des logements 
correspond à un 
desserrement des ménages. 

25 

20 

15 

10 

St:ltut d'occupation des résidences principales 

f,ropriétnirc LDcntnirc. sous-loc l..Dg ë gratuitement 

(Source: INSEE) 

Résidences principales selon le nombre de pièces 

,-:: 

lt J 
~ 1 1 1 

Il 1 
~ 1 1 

-' 

L 1!1 1999 

(3 1~911 

--, 

Il I ll 12 

(Somre: INSEE) 

Cette tendance s'accroît encore entre 1999 et 2005 : le nombre moyen de pièces par résidence 
principale augmente, passant de 4,7 en 1999 à 5,1 en 2005 tandis que le nombre moyen de personnes 
par ménage diminue de 3,1 en 1999 à seulement 2,7 en 2005. 
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1. 7. Equipetnents, milieu associatif 

1.7.1. EQUIPEMENTS PUBLICS 

S 011/t"e : do1111ÙJ C0//11/IIIIIflfU 

Equipements scolaires 

Aucun équipement scolaire n'est présent sur le territoire de Vaux-devant-D amloup. Les élèves de 
primaire se rendent donc à Belleville pour suivre leur scolarité. Les collégiens et les lycéens rejoignent les 
établissements de Thierville-sur-Meuse. 

Un setvice de ramassage scolaire est assuré par le Conseil Général. 

Services publics 

La commune possède : 
- une mau:1e, 

une salle des fêtes 
dite « des Ecalous », 1· 
- un cimetière communal à 1 

l'écart de la partie 
urbanisée. 

Mairie Cimetière COIIII/1/IIIOI 

La commune possède également un espace vert, proche de la Mairie, qui est actuellement utilisé 
comme terrain de foo tball. 

Un projet de création d'une salle multi-activités, d'une capacité d'une centaine de personnes, 
contiguë à la mairie est en cours de réflexion. Cette salle serait dédiée à une forme de tourisme 
économique mais serait également utilisable par les habitants du village. 

1.7.2. MILIEU ASSOCIATIF 

La commune possède et cherche à présetv er un milieu associatif riche en adhérents et en 
manifestations (sportives, historiques, ... ) afin de garantir la «socialisation» du village. On trouve en 
effet : 

Vaux Animation, 
ACCA de Vaux, 
Rives de Vaux (pêche), 
Comité Verdun-Charny Souvenir Français. 

Ces associations se réunis sen t soit à la Mairie, soit à la salle des fêtes des Ecalous. 

1. 7 .3. EQUIPEMENTS TECHNIQUES 

S omre : doJ/1/ÙJ COIIIIIIIII/olu et G2C Em,irotuJetmllt 

Assainissement 

La commune a approuvé un plan de zonage d'assainissement en décembre 2007, réalisé en 
partenariat avec la communauté de communes d'Etain, (malgré que la commune appartienne à la 
communauté de communes de Charny-sur-Meuse). 

Actuellement, la totalité de la commune est dessetvie par un réseau d'assainissement individuel. 

PERSPECTIVES Urba (10) ct P-0 1\L\NG JN (55) - Rapport de présentation - 13 -
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Un réseau d'assainissement collectif, reliant 12 constructions ainsi que la future salle multi­
activités à une station d'épuration, sera réalisé le long de l'Allée des Tilleuls car de fortes contraintes pèsent 
sur les terrains (pente et étroitesse des parcelles) : l'assainissement non collectif serait difficile pour qu'il 
soit au norme; il entraînerait des problèmes de financement pour la population (pompes de relevage à 
prévoir pour la majorité des constructions). 

Alimentation en eau potable 

La commune de Vaux-devant-Danùoup gère elle-même son alimentation en eau potable. L'eau 
provient d'une source captée appelée « Source des Fontaines », localisée au niveau du «Bois Fumin >>. Ce 
captage fait partie elu bassin versant de l'Orne. Cette source engendre des périmètres de protection. 

Deux réservoirs, l'un près de la source, l'autre au niveau du village, sont présents sur la commune. 
Des problèmes d'alimentation en eau potable survenaient ces dernières années sur la commune. 

De gros travaux de réhabilitation du captage ont été nécessaires en 2006 et 2007, déso11nais l'alimentation 
est suffisan te. 

Un surpresseur est également recensé. 
La commune dispose d'un contrat avec la Compagnie Générale des Eaux pour l'entretien du 

réseau d'eau potable. 
La source sert aussi à l'alimentation du syndicat des eaux de Dieppe / Damloup. Le captage d'eau 

potable a d'ailleurs été refait récemment avec celui-ci. 
Le Bureau d'études Iris Conseil a analysé les consommations d'eau potable de la commune au 

cours des dernières années. Le tableau suivant reprend les consommations de la commune. 

Evolution de la consommation d,eaupotable 
Années Consommation 

1999 3 504 mJ 
2000 3 372m3 
2001 3 779m3 
2002 3 454m3 
2003 3 293 mJ 
2004 3 422m3 

(S oum : :;;_o11ng,e rl'ossniJJiuemml} 

La consommation de la commune est relativement constante (environ 3 500m3/an). 
Seul un «gros consommateur» d'eau potable est recensé sur la commune (consommation 

annuelle supérieure à 300 m3 /an). Celui-ci est à l'origine d'environ 9 % de la consommation totale de la 
commune. 

La consommation domestique a été estimée à environ 136 1/j/hb ts. Cette consommation es t tout 
à fait représentative d'une consommation moyenne au niveau des communes tUrales (consommation 
généralement comprise entre 100 et 130 1/j/hbts). 

Ordures ménagères 

La collecte des déchets est assurée par la société SITA de Belleville. 
Les ordures ménagères sont collectées une fois par semaine, les déchets 
recyclables tous les quinze jours, les encombrants une fois par an. 

De plus, un container à verres est à la disposition des habitants au 
centre du village. 
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1.8. Domaine des transports et des 
déplacements 

Trois routes départementales traversent le territoire communal de Vaux-devant-Damloup et 
assurent un lien avec les communes avoisinantes. 

La RD 24 est de première importance est permet notamment de rejoindre au sud la RN 3, qui 
relie Etain à Verdun. 

L.t RD l12 est d'un rang inférieur et relie seulement les communes proches. Elle est doublée par 
la RD 112 a qui permet seulement une liaison communale, pour desservir la partie urbanisée de Vaux­
devant-Damloup. 

Le reste du territoire est maillé par des ; ~ lille, .., cl tl-:;; • l11: 111 i11 ; 

Vers Ornes 

PERSPECTIVES Urba (1 0) ct P-0 i\L \NG lN (55) - Rapport ùc présentation 
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Commune Je VAUX-DEVANT-DAMLOUP 

2.1. Milieu physique et naturel 
s Ollrr:e ; D IREN 

2.1.1. ORIGINES GEOLOGIQUES 

Les premières couronnes 
sédimentaires du Bassin Parisien 
s'étalent sur la majeure partie du 
territoire lorrain et notamment 
sur le département meusien. 

Elles rythment les 
paysages en une success10n de 
cuestas abruptes, de plateaux aux 
sols fùtrants et de plaines 
argileuses et humides, qui 
s'ouvrent en éventail depuis le 
sud de la région. 

Vaux-devant-Damloup 
fait partie a la fois des 
paysages de fronts de côtes avec 
la côte de Meuse et des plaines 
argileuses et humides de 
Lorraine, avec la plaine de la 
Woëvre. 

Les côtes de Meuse 
s'élèvent puissamment au dessus 
des plaines environnantes et sont 
souvent précédées de buttes 
isolées qui témoignent de leur Délimitation 
avancée ancienne. 

Les plaines argileuses et 
humides affichent, quant à elle, 
leurs vastes horizons agricoles, 
parsemées d'étangs aux tailles et 
aux richesses environnementales 
variées. 

LES REGIONS PAYSAGERES 
DES MASSifS MONTAGNEUX 
TRES BOISES 

1a . Les Hautes vosge-' gr.mltlqlli?S 
1 b • Los Dœslns ce Saint-Dio et de Bn.J)"Hos 
1c . Lo Par.> œ Ccbo ('.'0~ Mosouanes au SUd) 
1d • lo PüyS d O Bll:M 1\'tr-gOS llit!SOIUO>s ru 1\brd) 
10 . 1..11 cote do Gatzi> co !"Argonne (qtll a ~cnet. 

le roauno. p.lrt~ge 1a problematique JX!~gore 
de la montagne vmgtonne) 

2 ° l LES REGIONS PAYSAGERES DE 
TRANSITION ENTRE MONTAGNE 
ET COTES 

za • Ln sorro torrntne 
Zll . Lo Pa)'-i co Bl~mont ot ce lt.lmOorvtnen 
ZC • 1..9 Pey.!i de HOdOI!XortJgny 
za -ta vogo 

3 ° LES REGIONS PAYSAGERES 
DES fRONTS DE COTES 
ET DES BUTTES-TEMOINS 

J<l • 1..9 PJ)~ ce NeurcMteau point co rencontm 
ces cotes tcHalnes 
lb . Les COtos de Mol&' 
Je • Lo Pays co MontmEdy ~truc ture par te~ COte!; 

des grandes régions 
Jmysagères : 

c e Mose Pe ou Nccd 
ld • LO xatntots. structtu'G par los cotes ae 
M OSêllO OU SUd 
Jo • Los cotes ot 13 VJUee do la Mo~o lle de Gene 
au Gr.md cruronno 
J T . Los cotes rnrrana~rques au P3)~ do MirEcourt 
et au Pays do eaycn 
lg • Los cotes du pays co 9orck 

4 ° LES REGIONS PAYSAGERES DES 
PLAINES ARGILEUSES ET HUMIDES, 
RICHES EN GRANDS ETANGS 

40 • LO PO)~ oes EtnnQs (zone dos rJnas et:lng; au 
SUd et zone plus banoli!<?O j:TOI dU bJSSin hoUP fer) 
4D • L3 plain~ ce ra SolRe et ce ra NIE<! 
4c • LOs wowres 

LES REGIONS PAYSAGERES 
DES PLATEAUX CALCAIRES 

sa • Lo plateau BoiTols et Argonnols 
Sll • LO pi31B:JU de Haye 
sc • Le Pays Haut 
Sel • L"axe vrnef·Eplnal 

li LES REGION S PAYSAGERES 
DES LARGES VAU.EES RURALES 

sa • LJ vonee de ra M euse 
so • Ln vonee ce la Mosene 
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(So11m: la Lo!T<IÙJf ff srs papagp) 

r:fbl LES REGIONS PAVSAGERES 
~ DES POLES DE DEVELOPPEMENT 

7a • La conurbJIIon Motz./Tflfonvllle et ra trange 
nore a u ba>Sin slaerurglquo 
7b • Le l:xlssln houiller du Vv":lrnat et s01 procne 
couronne 
7c . Les oggrom er .. rtons urb:Unes 

.__ Poysogos cos vrulllos majouros. qui pos. 
soaent uno aynomrquo propm. memo lors. 
qu'eU~ n ·ont pas aonno lieu a ces reglons 
pays;>goros ao granclo am prour 

--"'v' Paysages de vallees seconclalros 

~ Llmltos dos sous.reglons p.1ysag~ros 

- - - umnos departomenl.llU!s 
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Commune uc VAUX-DEVANT -DAMLOUP Carte <YJIII!NIIIItlle 

So11m: G2C En/IÙTJ/11/elllml 

L'extrait suivant de la carte d'Etain (n°136), réalisée par le BRGM (Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières), représente le contexte géologique de la commune de Vaux-devant-Damloup. 

Légende simplifiée : 

E : grouine périglaciaire 
Fy : alluvions anciennes 
J7 : Séquanien 
J6 : Rauracien 
JS: Argovien 
J4 : Oxfordien 
J3 : Callovien 
J2 : Bathonien 
Lp: limon 

(Source : BRGM) 

On constate que le bourg de la commune de Vaux-devant-Damloup est situé sur le Callovien 
(Argiles de la Woëvre). Une bande correspondant à la linùte de la forêt domaniale de Verdun se trouve sur 
I'Oxfordien (Marnes et Argiles de la Woëvre) 

Les alluvions récentes ne sont présentes qu'aux abords immédiats du ruisseau de Vaux. 

2.1.2. RELIEF ET HYDROGRAPHIE 

Relief 

La commune de Vaux-devant-Damloup se trouve en linùte de deux régions naturelles, la plaine de 
la \'V'oëvre et les côtes de Meuse. 

L'altitude la plus élevée est située logiquement sur la côte de Meuse, richement vallonnée et 
couverte par la Forêt Domaniale de Verdun : elle est de 361 m au nord du territoire communal, près de 
l' « Ouvrage de Lorient». L'altitude la plus faible (244 m) se situe dans la plaine de Woëvre, à l'est du 
village, au sud du lieu-dit« les quatre chemins » : à cet endroit, la région est moins vallonnée et sans espace 
boisé. 

On estime que le territoire communal se situe en moyenne à une altitude de 270 m. 
La partie urbanisée de Vaux-devant-Damloup s'est installée dans le vallon du ru de Vaux, gorge 

formée par les côtes élevées de Meuse. Cette contrainte topographique fait de Vaux-devant-Damloup un 
village au bâti groupé. 

Hydrographie 

S o11rces: 1vikipérfia el G2C EllfiÙTJ II//eJIIe/11 

Le relief est entaillé par le ruisseau de Vaux, affluent de l'Orne en rive gauche, et sous affluent du 
Rhin par l'Orne puis par la Moselle. Ce ruisseau prend sa source sur le territoire communal au niveau du 
« Bois Furnin ». Cette source dite « Sources des Fontaines » est captée. Elle est gérée par la commune et 
engendre des périmètres de protection. 
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Commune deVAUX-DEVANT -DAMLOUP 

Le ruisseau de Vaux est alimenté par l'étang de Vaux situé 
sur le territoire communal. Dès sa naissance, il s'oriente vers l'est, 
direction qu'il maintient tout au long de son parcours. Celui-ci se 
fait totalement dans le département de la Meuse. Il se jette dans 
l'Orne en rive droite à Foamei.'<-Ornel après un parcours de près de 
14km. 

Ce ruisseau est un cours d'eau très irrégulier, à l'inst,'lr de 
ses voisins de la région du bassin de l'Orne. Son débit a été observé 
durant une période de 24 ans (1984-2007), à Morgemoulin, localité 
du département de la Meuse, à une dizaine de kilomètres de Vaux­
devant-Damloup, et située non loin de son confluent avec l' Orne. 
La surface ainsi étudiée était de 42,3 km2

, soit la quasi totalité du 
bassin versant du cours d'eau. Il en ressort que le débit moyen 
interannuel ou module de la rivière à Morgemoulin est de 0,417 m3 

par seconde. 

Carte cotlltlllltlalt 

Etang de Vaux, 
acruellcment à sec pour entretien 

Le ruisseau de Vaux présente des fluctuations saisonnières de débit fort marquées, comme très 
souvent dans le bassin de la Moselle. Les hautes eaux se déroulent en hiver et se caractérisent par des 
débits mensuels moyens allant de 0,754 à 0,943 m3 par seconde, de décembre à mars inclus (avec un 
maximum en janvier). A partir du mois d'avril, le débit baisse rapidement jusqu'aux basses eaux d'été qui 
ont lieu de juin à septembre inclus, entraînant une baisse du débit mensuel moyen jusqu'à 0,072 m3 au 
mois d'août. Mais ces moyennes mensuelles cachent des fluctuations bien plus prononcées sur de courtes 
périodes ou selon les années. 

Aux étiages, le débit peut chuter jusqu'à 0,011 m3 par seconde (onze litres) et en cas de période 
quinquennale sèche, ce qui est assez sévère, le cours d'eau est alors réduit à quelques fùets d'eau. Mais ce 
fait est fréquent parmi les petits cours d'eau de la région coulant sur le plateau lorrain. 

Quant aux crues, elles peuvent être fort importantes, compte tenu de la petitesse du bassin 
versant. Le débit instantané maximal enregistré à Morgemoulin a été de 14,8 m3 par seconde le 21 
décembre 1993, tandis que la valeur journalière maximale était de 10,2 m3 par seconde le même jour. Si 
l'on compare la première de ces valeurs à l'échelle des débits de la rivière, l'on constate que cette crue était 
d'ordre vicennal, et donc destinée à se répéter tous les 20 ans en moyenne. 

Le ruisseau de Vaux est un cours d'eau relativement abondant. La lame d'eau écoulée dans son 
bassin versant est de 312 millimètres annuellement, ce qui est légèrement inférieur à la moyenne 
d'ensemble de la France (320 millimètres), et aussi à la moyenne du bassin de la Orne (326 millimètres). 
C'est cependant largement supérieur aux bassins de I'Escb (200 mm), de la la Seille (242 mm), et même du 
Rupt de tv!ad (292 mm). Le débit spécifique atteint de ce fait le chiffre de 9,9 litres par seconde et par 
kilomètre carré de bassin. 

La Communauté de Communes du Pays d'Etain a recensé des zones inondables, référencées au 
Dossier Départemental des Risques Majeurs. Un Plan de Prévention des Risques d'Inondation de la vallée 
de l'Orne a également été mis en oeuvre. Ce dossier a été approuvé le 14 octobre 1997 par le Préfet de la 
Meuse. 

Ce dossier a été constitué à l'aide des études antérieures pour l'élaboration du Dossier 
Départemental qes Risques Majeurs. Il s'agit des études suivantes: 

- Etude hydraulique réalisée en 1990 par le Beture Setame : elle recense les caractéristiques 
hydrologiques et morphométriques de l'Orne pour des crues de type décennales et centennales. 
- Etude de la vulnérabilité réalisée en 1991 par Sogreah : cette étude recense le capital de chaque 
commune exposée aux crues centennales afin de délimiter un zonage de vulnérabilité et une 
réglementation des constJ.uctions, 
- Campagne de relevés topographiques réalisée en 1994 par la D.D.A.F. de la Meuse : il s'agit du 
relevé des niveaux d'eaux atteints par la crue de 1993, 
-Etude réalisée en 1999 par le BCEOM: cette étude a intégré les données de la crue de 1993. 

La commune de Vaux-devant-Damloup ne se trouve pas dans cette zone inondable. 
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Commune deVAUX-DEVANT -DAMLOUP Cnrle rotiiiii!IIJnlt 

2.1.3. OCCUPATION DU SOL 

La majorité du territoire communal est occupé par la forêt, qu'elle soit domaniale (forêt domaniale 
de Verdun) ou communale. 

L'espace agricole occupe le second rang en terme d'occupation de l'espace communal. 
L 'habitat groupé s'est implanté le long de la RD 112 où les habitations sont disposées le long de 

deux routes parallèles. 
Les routes départementales de moindre importance sont orientées Est-Ouest et coupent à angle 

droit la RD 24. Les chemins et sentiers piétons terminent le maillage du territoire. 

CARTE D'OCCUPATION DU SOLA VAUX-DEVANT-DAMLOUP 

Légende: 

- Forêt domaniale ou communale 

l\uW Espace agricole 

~ Zone urbanisée 

... Route départementale de 1 <.-. importance 

Route départementale de 2""' importance 

Sentier 

.. Ru de VatL'\ 

lr,tt:J Etang de \ 'aux * Sites historiques de la 1 i:re Guerre Mondiale 
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Commune deVAUX-DEVANT -DAMLOUP 

2.1.4. POINTS DE VUE DOMINANTS 

Cette vue permet d'offrir une vision globale de la commune : 
Au premier plan, on retrouve l'espace agricole, 
Au second plan, on aperçoit la partie urbanisée de Vaux-devant-Damloup, 
En arrière plan, on trouve les espaces forestiers. 

Cm1t collllllllllale 

Vue depuis le Sud Je la commune en direction de la partie urbanisée J e Vaux-devant-Damloup 

La majorité du territoire étant couverte par des espaces forestiers, les autres vues sont plutôt 
res trein tes 

Vue re:meintc depuis la RD 24 Vue restreinte depuis la RD 11 2 sur la chapeUc 
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Commune de VAUX-D EVANT -DAMLOUP Corl t roJJJII/1/IIolt 

2.1.5. ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

So11rm : DIREN tl G2C Environ1m11ml 

·····"'""1 
.... - ~n~n~ .~ 

ns 7 
1 1 • 

1 1 1\D. 

Ill Arrêté de protection au biotope 
~ ~ RéseiYes naturelles nationales . 

. · , t-' .. j !li!l Znleff de type 1 (G"I) 
~ 1 \ ••• • 

2.1.5.1. ZNIEFF 

.. - · ··">.. . . · · .~·, IL1 Znleff de type 2 (G 1) 
•J. . ··'Ï' il b. ·.,; ,. . . . • . •· •. c ZICO 

"') • . , l ! ' .,.., • ~ 

'i · .. ; · . ..; .:,, .. "= ··:. -· · · !!ID Directive oiseau (ZPS) 
1 • 

. 7 '· 1 •• + .· :J, .. ,..,. l ... Directive Habitats (ZSC) 

. ... • 1 .· 
~\clb~· ,ï ;;·ooo fti··~_-; . ."~···, ":, ~-:_)·l::

1

:c' :·:.j 

(So11m : DJREN Lorroim) 

Gîtes à chauves souris 
Parcs naturels régionaux 

li±! RéseiYes de biosphère 
e= RAMSAR 
tf Sites Inscrits 
!lm Sites classés 
~ Paysages remarquables 

On appelle zone ZNIEFF, une Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique, 
lorsque son intérêt repose : 

- soit sur l'équilibre et la richesse de son écosystème, 
- soit sur la présence de plantes ou d'animaux rares ou menacés. 
Cette zone peut contenir des espèces protégées par la législation française au niveau national ou 

régional (loi de 1976 relative à la protection de la nature). 
Une zone ZNIEFF de type I est caractérisée par son intérêt biologique remarquable et une zone 

ZNIEFF de type II est caractérisée par un ensemble naturel riche et peu modifié et aux possibilités 
biologiques importantes. Une zone ZNIEFF de type II peut regrouper plusieurs zones ZNIEFF de type L 

Les ZNIEFF n'ont pas de portée réglementaire directe : elles ont le caractère d'un inventaire 
scientifique. La loi de 1976 sur la protection de la nature impose cependant aux PLU de respecter les 
préoccupations d'environnement et interdit aux aménagements projetés de « détruire, altérer ou dégrader 
le milieu particulier » des espèces animales ou végétales protégées (figurant sur une liste fL'cée par décret en 
Conseil d'Etat). 

La commune de Vaux-devant-Damloup est concernée pa r deux ZNIEFF d e type I, 
respectivement au niveau du fort de Vaux et de la forêt domaniale de Verdun et par une ZNIEFF 
de type II sur la totalité du village. 
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Commune deVAUX-DEVANT -DAMLOUP 

2.1.5.2. Zone de protection Na tura 2000 

La commune de Vaux-devant-Damloup 
est concernée par une Zone de Protection 
Natura 2000 (Ref FR4100171). Elle est 
dénommée « Corridor de la Meuse » et correspond à 
une petite partie située à l'extrémité Ouest de la 
commune. 

Le site Nat:ura 2000 initial était constitué du 
plateau de Douaumont et d'anciens forts (salles 
souterraines taillées dans le calcaire), de monuments 
et de tunnels abandonnés abritant d'importantes 
colonies de chauves-souris (Grand et Petit 
Rhinolophes, Grand Murin, V espercilions à oreilles 
échancrées et de Bechstein). Elles trouvent des 

Cmte COll/Ill filiale 

BETHELAJN\IlLLE 

JOUY-EN-ARGONNE 

(Soum : DIREN LotmÙJe) 

milieux de chasse privilégiés dans les pelouses et les fruticées, riches en insectes et dans les forêts selon les 
espèces. 

Le plateau de Douaumont est un lieu qui fut dévasté par les bombardements ; une dynamique 
végétale de recolonisation a permis la revégétalisation du site. On y trouve des espèces rares, végétales 
comme animales. 

En 2005, une extension du site a per1nis d'intégrer au site les forêts domaniales de Verdun et du 
Mort-Homme. Ces forêts abritent deux espèces d'amplùbiens d'intérêt communautaire : le crapaud 
Sonneur à ventre jaune et le Triton Crêté. 

On trouve de nombreux vestiges militaires tels que forts, abris bétonnés, tunnels et sapes pouvant 
également accueillir différentes espèces de clùroptères Qùbernation et reproduction). 

2.1.5.3. Z.LC.O. 

Une ZICO (Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux) présente une valeur particulière 
au plan ornithologique par la présence ou l'abondance d'une ou plusieurs espèces d'oiseaux rares ou 
menacés. 

La commune de Vaux-devant-Damloup n'est pas concernée par une ZICO. 

PERSPECTIVJ\S Urba (10) ct P-0 l\L\NG IN (55) - Rapport uc présentation - 23 -



Commune de VAUX-DEVANT-DAMLOUP Cnrlr rotlllllllllalr 

2.2. Composition du paysage urbain 

2.2.1. IMPLANTATION ET EVOLUTION DE VAUX-DEVANT-DAMLOUP 

Du fait de sa création, après la 1 ère Guerre Mondiale, le village de Vaux-devant-D amloup n'est pas 
représenté sur la Carte de Cassini, réalisée mi-XVIJJi:mc siècle: on y trouve à la place l'ancien village de 
Vaux, détruit lors du premier conflit mondial. 

Vaux tirait son nom de sa position dans une gorge formée par des côtes élevées e t couvertes de 
bois, sur le ruisseau de« Vau:.-». 

2.2.2. TYPOMORPHOLOGIE DU BATI 

Les formes urbaines les plus anciennes 

Le bâti anc1en à Vaux-devant­
Damloup (datant d'après la 1 ère Guerre 
Mondiale et d'àvant 1949) représente un peu 
plus d'un tiers des constructions. Celui-ci est 
caractérisé par des habitations basses, alignées 
le long de l'Allée des Tilleuls, séparées entre 
elles seulement par un accès menant à l'arrière 
des constructions. 

Elles possèdent une architecture 
simple, à un seul niveau et utilisent des 
matériaux conventionnels (tuiles, pierres par 
exemple). 

(S Olltre : gmcotll.org} 

Maiwns anciennes le long ùc 1',\Uêc des T illeuls 
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Les formes urbaines récentes 

Les constructions les moins anciennes (datant principalement d'après 1975) ainsi que les toutes nouvelles 
constmctions présentent des caractéristiques différentes du bâti traditionnel : 

../ dans leur implantation : en milieu de parcelles, 

../ dans les matériaux: les constructions récentes ne reprennent pas forcémen t les matériau."\: 
traditionnels, 

../ dans la forme des toitures. 

Constructions récentes 
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<:onllnuttl' de VAlJ"'X-DEVANT -DAMLOUP Cutt• t'OIIIIIIIIIIfl!t• 

2.3. Paramètres sensibles à prendre en 
compte 

Sn11m': l'nrf,•r ri t'fll/ltrli.r.rrt/11~ rlr• l'l7.tal.jllitt :!IJIJS 

2.3.1. Les servitudes d'utilité publique 

a) Monuments historiques (AC 1 et AC 2) 

La commune de Va ux-devant-Damloup est gre,·ée : 

d'une ~ervintde relati\·e à la protection des monuments hi~toric1ues aYec le Fon de Vaux, 
mo numenr classé. 
d'une servitude de protection des sites et m onuments nantrcls a\-eC les Champs de bataille de 
\ ' erdun, site classé. 

b) Canalisations éleetriq ues (14) : 

Des m inages de 2""''. catégorie à 20 k\' ~ont explo ités sur le territo ire communal. 

c) Canalisations de transport d e gaz (13) : 

La commune comporte deux canalisations de transport de gaz haute pression : 
antenne de Dugny - ON ISO mm 
Gemilh· - Verdun- ON .JO mm. 

cl) Circulation routière (EL 7) : 

1 .a commune est gre,·ée de setTi tucles d 'alignement liées au réseau routier communal. 

Q Les rracés de ces setTitudes apparaissent ~ur le plan des Sen·irucles d 'Utilité Public1ue c1ui est annexé au 
dossier de la carre communale. 

2.3.2. SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
(S.D.A.G.E) 

1 .a carl'c communale devra ètre compatib le a\·ec le S.D . .\.G.E du bassin Rhin - 1\ [euse gui a été approun~ 

par le Préfet coordonnateur le 15 nO\-embre 1996. 

Cc schéma définit les dix enjeux sui,·ants: 
- poursui ne la collaboration a\TC tous les pays elu bassin du Rhin jusqu'à la m er du Nord, 
- prnrég<.T les caux souterraines, 
- réduire la contamination par les substances roxic1ues, 
- t:csr:wrer les cours d'eaux, 
- di~rribuer une eau potable à rnut moment, 
- améljnrer la dépollu tion, 
- réduire l e~ dommages des ino ndations, 
- contrôler le,; cxtraccions de granulats, 
- ,;au\-cgarcler !es zones humides, 
- imi·grer la gestion de l'eau dans les projets d'aménagement. 

Le S.D .. \.( ;.F:. classe les prairies humides ct inondables de la vallée de !a !\[cuse en zone humide d'intérêt 
r~gional. 
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Cmrunune de VAUX-DEVANT-DAMLOUP 

2.3.3. SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES 

la catte communale devra prendre en compte le Schéma Départemental des Carrières approuvé par arrêté 
préfect01"'.1l du 12 juillet 2001 (voir carte atlllexée au dossier de la catte commtmale). 

2.3.4. INFORMATIONS DIVERSES 

a) Archéologie et patrimoine : (voir anêté de zonage armexé au dossier de la carte communale). 

Ces éléments proviennent du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine de la Meuse ainsi 
que de la Direction Régionale des Affaires Culnu·elles. 

Un arrêté de zonage a été pris pat· Monsieur le Préfet de Région, conformément au décret no 2002-89 du 
16 janvier 2002 poLu· application de la loi no 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée et relatif aux procédmes 
adnùnistratives et financières en matière d'archéologie préventive. 
Pour rappel : 
" . . . les découvertes fortuites, toute découvette de quelqu'ordre qu'elle soit (vestige, structure, objet, 
monnaie, ... ) doit être signalée immédiatement au Service Régional de l'Archéologie de lorraine soit 
directement, soit par l'intennédiaire de la mairie ou de la Préfecture "· 

Les vestiges découvetts ne doivent en aucun cas être détnùts avant exatnen par tm agent de l'Etat et tout 
contrevenant serait passible des peines prévues aux articles 332-1 et 322-2 du Code Pénal, en application 
des atticles L. 114-3 à L. 114- 5 du code du patrimoine. 

b) Environnement: 

./ Ecologie : (voir catte armexée au dossier de la catte communale) 

le ban commtmal comprend : 
des Espaces Naturels Sensibles (ENS) d'intérêt régional (bois et pelouses de la Zone Rouge 
de Verdun sur une très faible stuface), 
des zones NA TURA 2000 :vallée de la Meuse. 
des Zones Naturelles d1mérêt Écologique Faunistique et Flotistique (Z.N.I.E.F.F.) de type 1 
résultant d'Lm inventaire national des richesses naturelles du dépattemem situées au niveau du 
Fon de Mmuainville, 
des Z.N.I.E.F.F. de type 2 qLÙ correspondent à tm sectetu· natmel tiche et peu modifié, qui 
offre des potentialités biologiques impottantes situées dans la Zone Rouge de Verdun, 

Les pétimètres de ces zones som armexés au dossier de la catte communale. la ZNIEFF de type II qui 
couvre la totalité du territoire à l'exception de la partie du territoire située à l'est de la RD24 qtù n'est pas 
concemée. la ZNIEFF de type 1 couvre des patties isolées du territoire, d'une pan, une pmtie du fort et 
d'autre pan, la panie nord-est du bourg . 

./ Bruit: (vou· document armexé au dossier de la catte commtmale) 

La loi n°92-l444 du 31/12/92 a renforcé le dispositif de lutte contre le bruit. le mau·e dispose depuis de 
pouvoirs de police et la catte conununale est un des out ils lui pennettant de gérer le bmit dans sa 
conunune . 

./ Risques : 

Dès !996, un Dossier Départemental des Risques Majeurs a été élaboré. Par la suite, il a été décliné au plus 
près des préoccupations des communes et a abouti à la rédaction de Dossiers Conun unaux Synthétiques 
(D.CS.) des risques majeurs. 
D e ce fait , un Document Communal Synthétique (D.C S.) a fait l'objet d'un anêté préfectoral en date du 
27 janvie r 1999 informant les habitants de VatLX-devam-D,unloup s ur les risques de découvette d'engins 
de guerre à charge chimique. 
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Pui:; le D.D.R.i\L a éré réactualisé en janvier 2006 cr a repris en compte ce risque ainsi que le risque de 
rran>pnrts de ma ti ères dangereuses. 

\'aux-dc\·ant-Damloup est également référencée à l'inYentai.re des communes concernees par des 
inombtinns, coulées de bo ue ct mouvements de terrain recensés entre : 

T vpe decatastrophe Début Fin Arrêté du 

l nondariom ct coulées 
15 /U2/ 1990 19/02/1990 1-1/05/ 1990 

de bouc 

l nondarions, coulées de 
buuc cr mom·cmcn rs de 25/ 12/ 1999 29/ 12/ 1999 29/ 12/ 1999 

re rram 

Les arrêtés de 1999 correspondent probablement à la tempête. 

c) Activités agrico les : (nJir fiche annexée au dossier de la carte communale) 

Selon la Direction Déparremenralc de l'Agriculture (D.D.A.F.), il existe à Vaux-devant-Damloup : 

L:n territoire communal de (i .. J.O hectares, 

Il hecrares de forêts communales. 

cl) Réseaux routiers : (n>Î.r cane annexée au dossier de la carte communale) 

Tratïc: 

- RD 2-~ : ï5 1 ,·éhicub/jour, 

- RD 11 2: 3 ï93 ,·éhicub/jour. 

c) Rivières - Police de l'ea u : 

r·:n matière de police de l'eau, la commune relè\·e de la compétence de la Direction Départementale de 
1'. \ gricu lrure er de la Forêt (D .D . .-\.F.) 

t) Réseaux: (n>ir carre annexée au dossier de la carte communale) 

../ .\Limentatinn en cau potable: 

La DD. \ SS :ùgnale c1ue le territoire communal de \' aux-clc,·atH-Damloup est concerné par les périmètres cie 
prrccrinn rapprochés c r éloignés du captage de la Source « du Bois Fumin » alimentant en cau potable les 
commum·s du S:·nclicar des eaux de Dieppe - Damlou p. Dans ces périmètres, certaines acri,· ités o nt été 
ri:glcmentées cr S()Utnises <i J'a,·is d 'un hy·clrogéologue agrée. La DD.\SS précise qu'une Déclara tion cl'Llrilité 
Public1uc est en co urs afin de rendre opposable les mesures de protection de ce captage . 

../ Incendie : 

1 .a carte communale est assujettie aux dispositions générales. 
La déft.:n~e extérieure contre l'incendie de la commune de \'aux-devant-Dam loup est composée d'un poteau 
d'incendie de 1 Oll mm :;irué au pied du château d'eau elu ,-illage, en d ébit insuftîsant. Tl ne permet pas de 
disposer des \·n lumc,; nécessaires à la lutte contre l'incendie. Il n \ a pas de défense incendie en partie haute 
du \·illagc. 
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I.e ru is,;cau de Vaux, situé it 300 m de la commune n 'apporte pas les débits nécessaires pour défendre: les 
rÎ Sllu e~ (débi t très insuftïsant en période d 'étiage) : il lo nge égalcmcnt la parrie basse du ,·illnge. 

L'é tang de \ ' aux, d'une capacité de 1 () fJ()(J m \ fa ci lement accessible en rout temps e t tnme circonstance e r 
situt· à 15 km de la commune. cM trop élo igné pnur contribuer à la dé fense: cxtérieurc comre l'incendie. 

De: plu s, des 1 ra,·aux de remise en état dcs dig ues sont l'n cours ct cc di,;pn,; iti f est sam cau pfJur une duré·e 
indéterminée. 

l .cs 1111 1\Tns de défense incendie de la commune so nt insuffisanrs er ne permettent pas de fn ù-c face ;'t un 
sin istre é\·en tue l. 
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Jme PAR·TIE: 
SYNTHESE D ·u · 
DIAGNOSTIC 
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3.1. TENDANCES OBSERVEES ET EVALUATION DES BESOINS FUTURS 

DOMAINES 
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TENDANCES OBSERVEES 

Croissance démographique depuis 1968, 

Croissance Issue principalement d'un solde trugratoll"c 
posi tif depuis !968 - !975, 

.-\ugmentation régulière ct importante des classes d'âge 
des -HJ - 59 ans, 

Croissance de la population active depuis 1982 et 
diminution des chômeurs, 

.-\ucune acti\·ité éconrHnitlue sur la commune 

.-\criviré agricole réalisée par des exploitants de 
communes \·otsme. 

! ~one hausse des menages de trois personnes depuis 
!990, 

Nombre de logements en légère hausse, composé 
majoritairement de résidences principales, 

Stabilité du nombre des locataires, 

Parc de logements plutôt récen t (après 1975) du fait de 
l'his toire du \·illage, offrant tout de meme plusieurs 
possibilités de réhabili tation. 

BESOINS 
REPERTORIES 

I\ccroîrre l'attracti\·ité du 
territoire en ounant 
quelques terrams a 
l'urbanisation compte tenue 
de la raille de la commune, 

Poursuivre les efforts 
favoriser engagés 

l'accueil 
habitants . 

pour 
de nouveaux 

Préserver les terres agricoles, 

Favoriser l'arrivée de 
nouvelles actÎ\·i tés sur la 
commune tout en gardant la 
voca tion résidentielle de la 
comtnune. 

P roposer des 
l'urbanisation 
répondre a 
demandes. 

terrams a 
afin de 

diverses 

Réseau d 'assainissement incli\·iduel : étude réalisée pour Solutions arrê tées à meru·e en 
un reseau d'assainis sement collectif le long de l'Allée œune face aux problèmes des 
des 1 ïlleuls, reseaux. 
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3.2. ATOUTS ET FAIBLESSES DE L'ENVIRONNEMENT 

DOMAINES ATOUTS FAIBLESSES 

....... F: space fo res ti e r largement présent sur le Sensibilité en te rme d'in tég ra tio n de:; 
1!.1 
:... ban communal, bùtimen ts dans le paysage. :l ..... 
c;: 
c Espace bo isé présentant un intérêt 
:l écnlngique, 
1!.1 

:.:::1 ....... 
~ Pa y,; age nllonné o ffrant des perspecm·es 

sur la p laine agricnlc, 

;:i c T issu urbain ancien identifiable, Tissu urbain récent sans lien archi tectu ral, 1!.1 ...... 
:.:::1 c;l 
. ...... ..0 

~ 
:... 

Tissu u rbain g roupé, :l 
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4ème PARTIE: 
CHOIX RETENUS 

POUR LA 
DELIMITATION DES 

SECTEURS OU LES 
CONSTRCUTIONS 

SONT AUTORISEES 
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4.1. DEFINITION ET JUSTIFICATIONS 

DES CHOIX COMMUNAUX 

4.1.1. Objectifs fixés par la commune 

C~ll1f ( 01/IJ/11/IIt lft• 

.\ u regard du diagnos tic communal, de l'é tat initial de l'e twironnement, des besoins répertoriés pour le 
dl'\·eloppement com munal et des problématit1ues et enj eux du territoire de Vaux-de\'anr-Damloup, la 
mu nicip alité s'es t fi xée k s objec ti fs sui\·;m ts : 

Conserver l'identité communale sans étendre démesurément la partie urbanisée mais plutôt en 
détïnissanr ce tjui n 'est pas constructible, 

Préserve r les espaces naturels (boisements), paysagers et historiques. 

4.1.2. Justifications des choix communaux 
Q 

Cetrt: polititJUC de dé\-cloppcmcnt a été dé finie clans le respect des nom·elles disposi tions de la loi 
Soljdari té ct Rennun llcment l ' r!Jains (S. R. L' .) , ct en particulier les principes fixés par les articles L. 1 [() cr 
L. 12 1- 1 du Code de l' l . rbanismc : 

Principe d'équilibre (entre dé\·eloppcmen t urbain et protection des espaces naturels), 

Principe d e respect de l'environnement (utilisation économe de l'espace). 

l .a carte communale tient com pte également des dispositio ns supra-communales, telles c1ue les setTÎtudcs 
d 'utili té publique en \·igueur. 

I'J.:I t:-; I' I·F TI \'1-::-; l ' rh :t 110) l i l' .t J .\ 1. \ '-'< ; 1\: ('i'i ) - ILtppt~rr d l' prL·>cm:tri"n . 3·1 . 
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Objectifs définis à l'article 
L. 121-1 du Code de 

l'Urbanisme 
1. Principe d'équilibre entre : 

• 

• 

I .e rc:nomTllcmcn t urbain, 
un dé,·eloppemcnt urbain 
mairri ~~. ct le 
d~,·elnppement de l'e~pacc 

rural d'un e part, 
t: r 

f .a présetTation des espact:~ 

naturels affectés aux 
a cri,· i r~s agricoles er 
fo restières cr la prorecuon 
des espaces naturels er des 
pa~·sages , d'autre parr, 

en rcspecrant les objectifs elu 
dévclc >ppemcn t durable. 
2. Principe d e diversité des 

fo nctions urbaines ct la 
mixité sociale dans 
l'habitat urb ain et 

l'habita t rural : 
Ln prc,·o~·anr des capacir~s de 
con:; rrucrion er de réhabilitation 
sufftsanres pour la sa ri~faction, 
sans discrimina tio n : 
• des besoins pré~cms cr futurs 

c:n mariC:re d'habitat, 
. . 
economltllH: 

no tammcn r commerciales, 
• d 'acti\'ités 

cul rurclles et 
a lib i ClUC 

publics, 

sporm·es ou 
d 'in t~LÙ général 

d'éc1uipements 

l·:n rcnanr compte en particuLier 
de l'éc1ui libre entre emploi ct 
habic:tr ainsi c1uc des mo\·cns de 
rran sporr cr de ge~ rion des eaux. 

Délimitation des secteurs où 
les constructions sont 

autorisées 

Définition de nouveaux 
terrains propices à 
l'urbanisation (C) répondant en 
parue aux besoins communaux, 
cr en cohérence avec la structure 
urbaine existante cr les réseaux, 

Classeme nt en secteur 
incons truc tible (N) des terrains 
,·oues a l'acti\·iré agricole, et des 
espaces naturels à présetYcr. 

Classem e nt en périmètre 
cons truc tible des terrains 
propices à la construction 
pour l'accueil de quelques 

• 

• 
nouveaux habitants, afin de 
poursuivre une dynamique 
démographique positive ct de • 
garantir une intégration de ces 
nouveaux arrivants . 

l' 1·: ltS 1'1 ·:< :T l\ 'FS 1 ' rl>:1 Il fl) ,·r 1'-< ) ~1. \:\ l ; 1 :\ ().'i) - lbppnrt d,· p rt':'l'nt.Hinn 
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J usrification des choix 
retenus 

• Ec1uiübre a trou\·er entre un 
dé,·cloppement urbain 
coh~rcnt de Vaux-de,·anr­
Damloup, des entites 
paysagères remarguables. 

Répondre a la demande 
acmelle et fa,·oriser le 
maintien de la population, 

.-\ssurer un cadre de n e et 
une ne sociale agréable aux 
habitants actuels er futu rs, 

Présence des reseaux 
neces~atrcs permettant les 
extensions furures. 
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Objectifs définis à l'article 
L. 121-1 du Code de 

I'U rbanisme 

3. Respect de 
l'environ nement: 

L:rilisation écono me cr ét]uil.ibréc 
des espaœs naturels, urbains, 
périurbains ct ruraux, maHn se 
des bc~oins de déplacements ct 
de circulation auromobile, 
pré,;ep;arinn de la t]ualiré de l'air 
de l'eau, du sn! er du ,;ous-sol, 
des écos~·s t~mes, des espaces 
\'e rts, des milieux, des sites et 
pa ~·s ages naturels er urbain s, 
réduction des nuisances so nores, 
sall\·cgarde de~ ensemble urbain s 
remart1uables et du patnmomc 
bâti, pré\-cntion des nsc1ues 
natm els pré\·isibles, des risttues 
rechnnlogittues, des pollutions et 
des nuisances de w ute nature. 

Dispositions mentionnées à 
l'article L . 110 du Code de 

l'Urbanisme 

Le rcrnrnire françajs est le 
patrimoine commun de la na tion 
( ... ). 
.\tin d 'aménager k· cadre de \·ie, 
,, d 'assurer sans discrimjnation 
aux popu la tion ~ résiden tes et 
fu rures des conditions d'habitat, 
d 'emploi, de :;ern ces et de ses 
ressources ", de gerer le sol de 
façon é·conome, d 'assurer la 
p rorcc rion des mili eux naturels et 
des pa~·sagcs, " ains i c1ue la 
~écurité er ln salubrité 
publjtlucs •>. les collecti\·ités 
publitjucs harmo nisent, dans le 
respect récipn'JCjll l' de leur 
autonomie, leur:; pré\·isions et 
leurs dé·cisio ns d'utibarinn de 
l'espace. 

Délimitation des secteurs où 
les constructions sont 

autorisées 

Classement en secteur 
constructible (C) de la zone 
urbaine exis tante et des terrains 
propices a de nou\-cllcs 
cons tructtons, 

Classement en secteur 
inconstructible (N) des terrams 
\ ' OLté s à l'activité agricole, et des 
espaces na rurd s à préselYer. 

Justification des choix 
retenus 

Volon té de mettre en œune 
une politig ue de protectio n du 
patrimoine naturel er bâti sur le 
terntotre communal, tout en 
assurant un dé\·eloppement 
socio-éconmwque réaliste, en 
cohérence :n·ec les acnons 
menees dans le cadre des 
strucn1res intercommu nales, et 
en adéc1uation avec les 
particularités ct contraintes du 
rern ro tre. 

Délimitations des secteurs où les constructions sont autorisées 

Le périmètre de la zone constructible a é té défini en fonction de la 
parue urbanisée existante et des besoins, notamment en terme 
d 'habitat de Vaux-de\'ant-Damloup ainsi gue la présence de réseaux 
d'assainissement et eau po table existants. [1 a également été défini en 
prenant en compte les perspecti\·es de dé\·cloppement cho isies par la 
m unicipalité. 
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Objectifs définis à l'article 
L. 121-1 du Code de Délimitation des secteurs où les constructions sont autorisées 

l'Urbanisme 

Compatibilité avec les 
La commune de Vaux-devant-Damloup n'est pas cou,·erte par un 

orientations du Schéma de 
Cohérence Territoriale 

SCoT. 

(S.Co.T.) 

Dispositions supra- Délimitation des secteurs où les constructions sont autorisées 
communales à respecter 

Compatibilité avec les La carre communale est compatible a,·ec les servitudes d'utilité 
servitudes d'utilités publique. public)UC en vigueur sur le territoire communal. 
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c :c 11tunune ,llo VAUX-DEVANT-DAMLOUP 

4.2. CARACTERE DES SECTEURS 

DE LA CARTE COMMUNALE 

C.iutr (01/1111111/ole 

Dans le n:spect des dispositions de l'a rticle R. 12-1--3 du Code de l'U rbanisme, les documen ts 
graphitlues de la carre communale distinguent les secteurs constructibles et les secteurs non 
constructibles (cf. pieces 2A et 2B du dossier). 

4.2.1. Secteurs constructibles (C) 

Ces secteurs englobent les parties urbanisées et les extensions urbaines périphéric1ues existantes er 
proj erC:e~. 

Dispositions réglementaires applicables 

Les constructions nom·clles sont autorisées Jans cc secteur. 

Identification d es principales zones d'extension future 

Depuis l%8, la commune rcgat,ttle peu à peu des habi tants alors llue ce ,·illage a quasiment etc 
ra~·é de la carte suite à la bataille de V crdun lors de la Première Guerre l\ [ondiale. Entre 1982 et 2005, la 
popularion a augmentC: de -l-11" 'o passant de +8 :'t 67 habitants. La commune connaît en\'i.ron une demande 
de pcrmi~ de construire par an depuis 1997 . 

. \tin de répondre à la demande actuelle de terrains à bâtir, et face aux perspectiYes modérées de 
lb·cloppcmcnt urbain cho isies par la commune et imposées par l'encJa,·cment dans la forêt domaniale, 
une ~cule zone d'exwnsion de l'urbanisatio n a i·té définie, en renanr compte de la proximité des réseaux 
(eau potable, assainissement, EDF, . . . ). 

Des terra ins, déjà situés au cœur du ,·illage, pem·cnr également accueill.i.r des constructions à usage 
d 'habi tation cr cl 'nurres habirnnrs pcu,·ent s'insrn ller sur la commune car plusieurs nuisons à rénon:r sont 
acruellement en ,·ente. 

L'n aurre terra in, sin1é au cn:ur du ,·i llage cr appartenant à la commune, est des tiné à rece\·oir une 
salle multi-acri,·irés capable d'accueilli r une centaine de personnes. 

L.t·:; rableaux :itlÏ\·nn ts étabLissen t un descriptif des principales zones à urbaniser. 

1 '1 :. IL-; 1'1 ·:c T l\ T S 1 ' rh:t l lO) l't 1 '·< l ,\ 1. \ \:( ; 1\: (5'i) - 1\:tp p• 11·r ,k pr{·,,·ntari"n - 3H -



l 
Commune de VAUX-DEVANT-DAMLOUP G:me wmmnale 

.. o~_scru:r1'IF DES P~iNOIJPALES _ZONES P'E)(FEN~ro:N 
LOCALISATION SUPERFIŒE 

DE LAZONE JUSTIFICATIONS APPROCHEE ET 
D'EXTENSION DES CHOIX RETENUS DISPOSITIONS 
(cf plan ci-après) PARTICULIERES 

Nord Est de Vaux­
devant-Damloup 

Extension urbaine dans le prolongement et en 
cohérence avec les constmctions existantes ; 
Proximité du centre du village ; 

Il faut souligner que cet espace est concerné par 
la ZNIEFF de type I ; toutefois, la supelficie 
concernée est d'environ 13 000 m2, soit environ 
6 constmctions puisqu'à Vaux devant Damloup 
les habitations nouvelles se développent sur des 
parcelles de plus de 2000 m2• et qu'une densité 
supérieure entraînerait des nwsances 
incompatibles avec le respect du site que 
représente la commune. 

N ff:essité pour la rommune de desser'lir /f5 parœlles 
induf5 dans le périrrÈtre ronstructilde ( ruu potable, 
électricité, wirie). 

Su,.pedùie taale cpprrxhée: 
13 000 m2 

Dispa;itians pa1ticulièrr:s : 
Aucune 

DERRIIËRl 

N 
N 

N 
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Conunune de VAUX-DEVANT-DAMLOUP Cnte WlTITltrnfe 

DESCRIPTJF DES PRINCIP ALES ZONES D'EXTENSION 
LOCALISATION SUPERFICIE 

DE LA ZONE JUSTIFICATIONS APPROCHEE ET 
D'EXTENSION DES CHOIX RETENUS DISPOSITIONS 
(cf plan ci-après) PARTICULIERES 

Cœur du village de 
Vaux-devant-Damloup 

Nouvelles constructions possibles si découpage de Superficie trrale apprrx:hée: 
parcelles existantes, 8 000 m2 
Proximité du centre du village. 

Bien que la superficie de cet espace représente 
8000m2, le nombre de constructions ne pourra 
être que de 5 puisque la distance entre la limite de 
voirie et les constructions existantes ne permet pas 
de construire deux habitations. On peut 
considérer qu'il n'y aura donc qu'une construction 
sur chacun des espaces libérés. 

Présence des réseaux à proximité immidiate des terrains : 
A.E.P., E.D.F., Réseau téléphonique 

+ 
N 

N 
\ + 

DistJœitions tJartirulièn:s : 
V ;Ïlie inte~e à créer, 
protection incendie à 

renforcer 

DERRIE 

cl 

133 

N 
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Commune de VAUX-DEVANT-DAMLOUP CÀ rte ronmunale 

DESCRIPTif DErS PRINCIP Mes ZONE~ D'RXT~NSION 
LOCALISATION SUPERFICIE 

DE LAZONE JUSTIFICATIONS APPROCHEE ET 
D'EXTENSION DES CHOIX RETENUS DISPOSITIONS 
(cf plan ci-après) PARTICULIERES 

Reste du centre bourg 

Arrière de parcelle ne 
pouvant recevoir de 

constructions 
d'habitation compte­

tenu de la topographie 

Au nord-ouest du centre du village (parcelles 3 à 
8) les parcelles paraissent profondes laissant 
penser qu'un double rideau poturait être créé. La 
topographie ne permet absolument pas de 
constnure une habitation supplémentaire à 
l'an.ière de ces parcelles ; néanmoins, il panût plus 
cohérent de maintenir la parcelle dans sa totalité 
en zone C 

Au sud et sud-ouest du village, les disponibilités 
sont restreintes, elles représentent environ trois à 
quatre constructions supplémentaires. 

Par ailleurs, sur une parcelle au centre du village la 
commune envisage la construction d'une salle 
polyvalente pour les animations (la commune est 
très dynamique au niveau associatif), les réunions 
et l'accueil des visiteurs et marcheurs venant 
découvrir ou «se recueillir» sur les sites 
historiques et de mémoire. 

+ 
N 

N 
\ + 
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A uame pœsibilité de 
constmin: de nouœlles 

habitations. 

DER RIE 

N 

Parcelle devant 
recevmr un 
équipement public 
(salle polyvalente 

é1. 
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Conunune de VAUX-DEVANT-DAMLOUP 

' . 
seme partte : 

INCIDEINCES DES CHOIX 
DE LA. CARTE COMMUNALE 

SUR L'ENVIRONNEMENT 
ET PRISE EN COMPTE 
DE, SAPRE.SERVATION 

ET.- n· :u SAMIS'E EN'1 ATE- UR - -_,:ri ~ . : . . '. /_ . .. -.. ~~ · .. Y • v .tl.L _· ' __ ·_ ' 
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Commune ùc VAUX-DEVANT-DAMLOUP Cart~ fOIIJIII/IIIale 

5.1. INCIDENCES DES CHOIX DE LA CARTE 

COMMUNALE SUR L'ENVIRONNEMENT 

5.1.1. Evolution du paysage urbain 

Le périmètre de constructibilité de la carte communale comprend « l'enveloppe» urbaine originelle du 
centre du village et ses extensions périphériques plus ou moins récentes. 

La carte communale libère des terrains à urbaniser adaptés aux besoins ct aux perspectives de 
développement futurs limités, choisis par la municipalité, dans la limite des contraintes naturelles 
(topographie) et paysagères. 

Le caractère rural de Vaux-devant-Damloup est préservé vu la petitesse de la nouvelle zone constructible 
dont les zones d'extension sont situées dans la continuité du bâti existan t. 

Un espace (au nord-est du centre) offre les seules possibilités d'extension de la commune mais celui-ci 
empiète sur la ZNIEFF de type I. Toutefois les conséquences sont moindres dans la mesure où, au regard 
du contexte historique de la commune et de la nécessité elu respect elu site et de la mémoire des lieux, il 
n'est pas envisageable de créer à cet endroit une urbanisation dense qui serait nuisante et bruyante. Seul 
cet espace permet à la commune de répondre à la nécessité de maintenir des habitants et d'assurer un 
renouvellement des générations. 

5.1.2. Evolution du paysage naturel 

Les éléments paysagers naturels à préserver sont classés en zone non constructible : il s'agit des espaces 
boisés et agricoles autour elu village ainsi que la zone Natura 2000 qui correspond à une petite partie située 
à l'extrémité Ouest de la commune. 

5.1.3. Aspects environnementaux 

Alimentation en Eau potable 

La commune de Vaux-devant-Damloup gère elle-même son alimentation en cau potable. L'eau provient 
d'une source captée appelée « Source des Fontaines >>, localisée au niveau elu « Bois Fumin ». Ce captage 
fait partie elu bassin versant de l'Orne. Cette source engendre des périmètres de protection. 

Assainissement 

La commune a approuvé un plan de zonage d'assainissement en décembre 2007, réalisé en partenariat 
avec la Com.munauté de communes d'Etain. 

Actuellement, la totalité de la commune est desservie par un réseau d'assainissement individuel. 
Un réseau d'assainissement collecti f, reliant 12 constructions ainsi que la future salle multi-activités à une 
station d'épuration, sera réalisé le long de l'Allée des Tilleuls car de fortes contraintes pèsent sur les 
terrains (pente ct étroitesse des parcelles). 

Collecte des déchets 

La collecte des déchets es t assurée par la société SIT A de Belleville. Les ordures ménagères sont collectées 
une fois par semaine, les déchets recyclables tous les quinze jours, les encombrants une fois par an. De 
plus, lm container à verres est à la disposition des habitants au centre elu village. 
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Commune de VAUX-DEVANT-DAMLOUP Grrte ronrmnale 

5.2. MESURES PRISES POUR LA PRESERVATION 
ET LA MISE EN VALEUR DE L'ENVIRONNEMENT 

5.2.1. Aspects réglementaires 

L'intégration optimale des futures constructions dans leur environnement urbain et paysager sera 
1 assuree par : 

l'application des dispositions réglementaires du Règlement National d'Urbanisme (RN.U.), 
régissant la nature des constructions à édifier (accès et voirie, hauteur, implantation, espaces verts et 
plantations, 

l'application des articles complémentaires du Code de l'Urbanisme, régissant l'intégration des 
constructions nouvelles au sein des sites naturels et urbains, 

5.2.2. Préservation d'éléments du patrimoine local 

Quelques éléments ponctuels du patrimoine local métitent d'être préservés et classés en zone non 
constructible : 

Les espaces naturels et forestiers, 
Des ouvrages militaires tels le Fort de Vaux, les ouvrages d'Hardaumont et de L01i em. 

Vue sur l'espaœ ag11ède et farestier clepuis le sud c!Jt Ullag1 

PERSPECITVES Urba (10) et P-0 MANGIN (55) - Rappon de présentation - 45 -


